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Des différences cantonales 
substantielles dans l’emploi féminin

La Suisse est l’un des pays de l’OCDE qui 
compte la plus forte population de femmes 
professionnellement actives. Si l’on procède, 
toutefois, à une comparaison internationale, 
elle est l’illustration même qu’il ne faut pas 
confondre forte proportion de femmes au 
travail et taux d’occupation élevé (voir tableau 
1). En moyenne suisse, seules quelque 30% des 
femmes exercent une activité à plein temps, 
même si les différences entre cantons sont 
considérables: ainsi, dans le Jura, moins d’un 
quart des femmes occupent un poste à plein 
temps, alors qu’elles sont plus de 42% à 
Obwald.

Des différences cantonales s’observent éga-
lement au niveau des politiques familiales. 
Celles-ci peuvent se mesurer à l’ampleur des 
structures d’accueil extrafamiliales pour en-
fants mises sur pied par les cantons, soit le 
nombre de crèches et de jardins d’enfants par 
1000 enfants au-dessous de 7 ans, selon le re-
censement des entreprises de 2001. Leur ni-
veau de développement en Suisse peut être 
qualifié de très modeste. D’après les chiffres 
cantonaux, il n’existe en moyenne, dans notre 
pays, qu’une offre de prise en charge pour 500 
enfants de moins de sept ans1. Ce chiffre re-
couvre aussi des différences non négligeables 
de canton à canton. Alors qu’en 2001, il n’exis-
tait en Appenzell Rhodes-Intérieures aucune 
crèche ni jardin d’enfants indépendant, les 
cantons-villes de Genève et de Bâle ainsi que 
Zurich représentaient, avec respectivement 
près de six et plus de quatre crèches pour 1000 
enfants, l’offre la plus abondante du pays.

On peut, dès lors, se demander ce qui expli-
que l’inégalité de la participation des femmes 
au marché du travail que l’on observe dans les 
cantons et si les différences en matière d’offre 
de structures d’accueil extérieures peuvent 
influencer l’attitude des femmes à l’égard de 
l’emploi.

Arguments essentiels et approche

Deux arguments (ou hypothèses) se déta-
chent ici au premier plan. Le premier consiste 
à dire que la décision d’une femme d’avoir une 
activité rémunérée ne dépend pas seulement 
de facteurs individuels, mais aussi de l’envi-

ronnement politique et institutionnel: les dé-
cisions prises en matière de politique familiale 
peuvent particulièrement influencer l’activité 
professionnelle des femmes et donc leur parti-
cipation effective au marché du travail.

Jusqu’ici, les études concernant la Suisse se 
sont presque exclusivement intéressées aux 
raisons individuelles qui poussent les femmes 
à travailler (par exemple: Buchmann et al., 
2002), alors que l’influence des mesures et 
instruments politiques sur leurs choix profes-
sionnels n’a guère fait l’objet de recherches. 
C’est d’autant plus étonnant que la Suisse ne 
présente pas seulement des différences nota-
bles en termes de participation des femmes à 
la vie active d’un canton à l’autre; l’environne-
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  Taux d’activité 
Canton Taux d’activité  à plein temps

Jura 74.7 22.4

Uri 66.7 26.0

Valais 61.6 26.7

Neuchâtel 68.5 27.1

Fribourg 72.8 28.9

Argovie 71.1 29.0

Bâle-Campagne 69.4 29.3

Lucerne 70.7 29.6

Tessin 58.6 29.7

Berne 72.7 30.2

Soleure 74.1 31.2

Schaffhouse 63.9 31.2

Vaud 68.2 31.3

Zurich 74.1 31.5

Schwyz 73.5 31.7

Grisons 69.7 31.9

Bâle-Ville 68.6 32.0

Appenzell Rh.-Ext.  71.6 32.2

Saint-Gall 72.0 32.5

Genève 65.1 32.9

Zoug 68.7 33.3

Thurgovie 72.3 34.1

Appenzell Rh.-Int.  81.4 36.0

Nidwald 71.7 36.9

Glaris 75.0 38.2

Obwald 73.8 42.4

Moyenne 70.4 31.5

 Source: Steffen, OFS (Espa, 2004)/La Vie économique

Remarque: classement par taux d’activité à plein temps, soit un taux 
d’occupation de 90% au minimum.

Tableau 1

Taux d’activité des femmes dans les cantons suisses

1 On notera, toutefois, que le nombre de crèches et 
jardins d’enfants a nettement augmenté ces dernières 
années. Alors qu’en Suisse, il en existait 500 en 1985, 
leur nombre avait plus que doublé en 2001 (Stutz et  
al. 2004).

2 Une personne est considérée comme active lorsqu’elle 
effectue un travail rémunéré pendant au moins une 
heure par semaine.
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ment (socio-)politique varie également et est 
susceptible, théoriquement du moins, d’expli-
quer certaines différences d’attitudes face au 
travail rémunéré.

Le deuxième argument central veut que ces 
instruments politiques déploient des effets 
variables selon les groupes considérés. La plu-
part des décisions prises en matière de politi-
que sociale ne concernent, en effet, pas de la 
même manière toute la population féminine. 
Les structures d’accueil des enfants en sont un 
exemple éloquent, puisque, par définition,  
elles intéressent bien plus les mères que les 
femmes sans enfant. Cet élément doit être pris 
en compte dans les études d’impact.

Les explications suivantes se fondent sur 
une analyse des données de l’Enquête suisse 
sur la population active (Espa) datant de 2003. 
Toutes les femmes qui exercent une activité 
rémunérée sont prises en considération, le 
nombre d’heures de travail fournies par se-
maine constituant la variable à expliquer2. Les 
données individuelles de l’Espa ont été com-
plétées par d’autres de type contextuel con-
cernant l’organisation de la politique familiale 
dans les 26 cantons et demi-cantons. Dans 
cette structure de données hiérarchisée – à 
chaque femme peut être attribuée la valeur 
propre à son canton de domicile –, la méthode 
de l’analyse multi-niveaux permet de déter-
miner simultanément la valeur explicative des 
facteurs individuels et cantonaux qui influen-
cent l’activité professionnelle des Suissesses et 
de mesurer ainsi l’effet de la politique canto-
nale sur le comportement individuel à l’égard 
du travail.

Le niveau de formation a une grande 
influence sur le comportement à l’égard 
du travail

On constate ensuite, en accord avec des 
études antérieures, que les caractéristiques in-
dividuelles des sujets sont très importantes 
pour le choix d’une activité rémunérée. Souli-
gnons, en particulier, le niveau d’éducation de 
la femme: plus celui-ci est élevé et plus l’inté-
ressée s’intègre étroitement au marché du tra-
vail. Cela peut surtout s’expliquer par les in-
vestissements qu’elle a consentis dans sa 
formation professionnelle. À l’inverse, le fait 
d’avoir un conjoint ou un partenaire de vie au 
statut social moyen ou élevé réduit la nécessité 
pour une femme d’avoir un emploi et diminue 
du même coup son degré de participation au 
monde du travail, alors que chez les femmes 
qui ont un bas niveau de formation et dont le 
ménage dispose d’un faible revenu, une in-
tense activité professionnelle constitue au 
contraire une nécessité économique. Dans le 
même temps, l’analyse des motifs individuels 
révèle un dilemme potentiel entre l’encadre-

Encadré 1

Quatre groupes de femmes qui réagissent différemment aux incitation politiques

Les résultats de l’étude montrent clairement 
que les mesures politiques destinées à concilier 
vies familiale et professionnelle ont une influence 
sur l’attitude des femmes face au monde du tra-
vail. C’est ainsi qu’une offre abondante de places 
de crèches stimule surtout les femmes avec en-
fants, plus spécialement les mères de la classe 
moyenne pour lesquelles le travail n’est pas une 
obligation mais un libre choix. La représentation 
systématique de l’impact des conditions-cadres 
(politiques) sur l’activité professionnelle des fem-
mes met en évidence quatre groupes de femmes.

Les femmes sans enfants: en Suisse, l’écrasan-
te majorité des femmes sans obligations familia-
les sont professionnellement et fortement acti-
ves. Cela se vérifie en particulier chez les femmes 
des jeunes générations, qui disposent en plus 
grand nombre d’un bon niveau de formation et 
dont la plupart ne quittent pas le marché du tra-
vail même après le mariage. Les femmes sans en-
fants ne sont pas sensibles à la compatibilité fa-
mille-travail et ne font donc guère dépendre leur 
activité professionnelle de la politique familiale 
des cantons. Dans cette catégorie, les différences 
d’attitude à l’égard de la vie active s’expliquent 
essentiellement par des facteurs individuels.

Les femmes avec enfants qui veulent travailler: 
les femmes d’un bon niveau d’instruction, en 
particulier, sont fortement liées au marché du 
travail et ne s’en retirent pas même après la nais-
sance d’un enfant. Leurs choix ne dépendent 
guère de l’existence d’instruments politiques 
comme l’offre de crèches, ce qui peut s’expliquer 
soit par une offre limitée de structures d’accueil 
extérieures, soit par les coûts très élevés des crè-
ches pour les familles des classes moyennes su-
périeuresa. Ces femmes semblent donc trouver 
des solutions privées pour leurs enfants, ce qui 
leur permet d’exercer leur activité professionnel-
le indépendamment de l’offre de crèches.

Les femmes avec enfants qui peuvent travailler: 
les analyses montrent clairement que les outils 
de la politique familiale comme les structures 
d’accueil cantonales présentent surtout de l’inté-
rêt pour les mères de famille. C’est en particulier 
le cas pour les femmes mariées et celles d’un ni-
veau d’éducation moyen, qui font (ou peuvent 
faire) dépendre leur participation au marché du 
travail – notamment grâce à la position profes-
sionnelle de leur conjoint ou partenaire – des 
possibilités d’encadrement extrafamilial et d’ex-
ternalisation des coûts afférents. Conformément 
aux résultats d’études internationales, il apparaît 
aussi que les femmes qui réagissent le plus à la 
politique d’incitation des pouvoirs publics sont 
celles qui, en principe, aimeraient travailler, mais 
qui placent leurs obligations familiales au-dessus 
de l’activité professionnelle.

Les femmes avec enfants qui doivent travailler: 
les mères des couches sociales inférieures n’ont 
souvent pas le choix et sont obligées d’accepter 
une activité professionnelle, parfois même très 
intense, pour assurer un revenu suffisant au mé-
nage. L’analyse permet de conclure que leur par-
ticipation au marché du travail dépend moins de 
la politique familiale cantonale que pour celles 
du troisième groupe. Même dans les cantons où le 
nombre de structures d’accueil est limité, elles 
n’ont, souvent, pas la possibilité d’arrêter de tra-
vailler et doivent organiser la garde de leurs en-
fants du mieux qu’elles peuvent en privé. On ob-
serve, néanmoins, que les politiques «favorables 
aux femmes» augmentent leur marge de manœu-
vre face au travail. Si on relie cette question au 
débat sur les discriminations, cela peut signifier 
qu’une offre suffisante de crèches est essentielle 
pour promouvoir l’égalité des chances entre hom-
mes et femmes sur le marché du travail.

a. Voir Bütler (2006).
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Graphique 1

Intensité de l’occupation en fonction du niveau d’éducation et de l’offre de crèches

Remarque: la durée de travail hebdomadaire (intensité de l’occupation) est 
distribuée en 9 niveaux: 1–5 heures (1), 6–10 heures (2), 11–15 heures (3),  
16–20 heures (4), 21–25 heures (5), 26–30 heures (6), 31–35 heures (7),  
36–40 heures (8), 40 heures et plus (9).
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ment des enfants et l’activité professionnelle. 
Cela se note, en tout cas, dans l’influence net-
tement négative des enfants sur la probabilité 
de la participation des femmes au marché du 
travail.

Le comportement individuel d’une femme 
à l’égard du travail n’est, toutefois, pas étran-
ger à l’environnement politique. Si la compa-
tibilité entre travail et famille n’influence que 
de manière restreinte l’activité professionnelle 
des femmes en général, elle détermine très 
largement, en revanche, le comportement à 
l’égard du travail des femmes ayant des en-
fants: plus l’offre de crèches est abondante 
dans un canton, plus forte, évidemment, sera 
la participation des mères au marché du tra-
vail. En d’autres termes, une politique canto-
nale active dans ce sens diminue l’effet limita-
tif des enfants sur l’activité professionnelle des 
femmes.

Cela dit, les mesures politiques prises par 
les cantons afin de concilier vies familiale et 
professionnelle n’ont pas le même impact sur 
les divers groupes de femmes. Elles influen-
cent surtout celles que leur condition person-
nelle rend particulièrement sensibles aux me-
sures ou instruments politiques en question. 
Ainsi, comme on vient de le dire, l’offre des 
pouvoirs publics en matière d’encadrement 
d’enfants permettra surtout aux mères et non 
aux femmes sans enfants de se décider. Cepen-
dant, même dans le groupe des mères, l’exis-
tence de structures d’accueil extérieures exerce 
une influence différente selon la situation in-
dividuelle. La politique familiale cantonale 
déploie le maximum d’effets sur les femmes  
de la couche moyenne, ce qu’illustre bien 
l’exemple du niveau de formation dans le gra-
phique 1. Comme signalé plus haut, les mères 
ayant un niveau d’éducation élevé sont plus 
nombreuses que la moyenne à exercer une 
activité rémunérée, et ce d’une manière relati-
vement indépendante du nombre de garderies 
offertes par le canton. Grâce à leurs investisse-
ments dans la formation et à leurs possibilités 
professionnelles, elles sont fortement inté-
grées au marché du travail et souvent ne re-
mettent pas en cause leur activité, même lors-
que les conditions-cadres sont désavantageu- 
ses. D’un autre côté, les femmes dont le niveau 
de formation est faible s’intègrent plus rare-
ment au monde du travail; toutefois, quand 
elles le sont, c’est le plus souvent pour des rai-
sons économiques et leur engagement profes-
sionnel gagne en importance. L’offre de places 
d’accueil pour enfants n’influence donc que 
faiblement leurs choix face au travail.

Il en va différemment pour les femmes 
ayant un niveau moyen de formation. Elles 
ont, de ce fait, toutes leurs chances sur le mar-
ché du travail, mais elles ne s’y associent pas 
aussi étroitement que les femmes plus instrui-

tes. Comme le souligne Hakim (2003), la 
plupart d’entre elles peuvent être désignées 
comme n’étant ni «centrées sur le travail» ni 
«centrées sur le foyer», et leur participation  
à la vie professionnelle dépend également des 
conditions-cadres. L’offre de crèches joue 
donc un rôle dans ce cas-là, lorsqu’il s’agit de 
répartir le budget-temps entre foyer et emploi. 
Ce type de femmes participe, dès lors, nette-
ment plus aux marchés du travail des cantons 
où l’offre de places d’accueil pour enfants est 
relativement abondante.

La même logique s’applique à la situation 
des ménages: l’offre de crèches et de jardins 
d’enfants touche davantage les femmes qui, en 
raison du revenu de leur conjoint ou parte-
naire, ne sont pas obligées de travailler et 
peuvent opter pour une activité profession-
nelle en fonction de leurs préférences et des 
conditions-cadres (voir encadré 1). Signalons, 
toutefois, qu’une offre abondante de garderies 
accroît aussi les possibilités d’activité profes-
sionnelle des femmes pour qui un travail est 
une nécessité économique compte tenu des 
maigres possibilités de revenu de leur conjoint 
ou partenaire. On peut donc considérer que les 
mesures visant à concilier vies familiale et 
professionnelle améliorent généralement 
l’égalité des chances sur le marché du travail.

Conclusion

Les résultats présentés dans cet article ont 
une signification politique certaine. Celle-ci 
tient principalement au fait qu’il existe dans 
tous les cantons suisses un potentiel de rattra-
page considérable en matière d’accueil des 
enfants. L’offre très étoffée du canton de Ge-
nève, par exemple, n’empêche pas la Suisse de 
se situer aux derniers rangs des pays dévelop-
pés en matière de structures d’accueil extrafa-
miliales. On peut en dire autant de notre sys-
tème fiscal qui, aujourd’hui comme hier, 
préfère très nettement taxer les hommes et les 
femmes en fonction de la répartition tradi-
tionnelle de leurs rôles, ou encore de la poli-
tique familiale, également conservatrice, et 
fortement axée sur la compensation purement 
financière du coûts des enfants. Il est vrai que 
la Suisse s’est sensiblement «rattrapée», ces 
dernières années, dans d’autres secteurs so-
ciaux et qu’elle se rapproche ainsi des États-
providence sociaux-démocrates. Toutefois, en 
ce qui concerne l’activité professionnelle des 
femmes, il faut encore la classer parmi les États 
«non interventionnistes encourageant de 
facto l’inégalité»3. En résumé, la politique 
suisse obéit moins aux exigences d’une répar-
tition du travail moderne fondée sur l’égalité 
hommes-femmes qu’elle ne s’inspire de struc-
tures familiales certes modernisées, mais tou-
jours très traditionnelles. 

Encadré 2
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